
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 26 mai 2023 

Promouvoir une écologie positive P3

Accélérer l’économie circulaire et la valorisation des déchets T103

La Commission Permanente,

VU le  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union  Européenne  et  notamment  ses
articles 107 et 108,

VU le règlement n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne aux aides de minimis, 

VU le régime cadre exempté de notification n° SA. 59108 relatif  aux aides à la
protection de l’environnement pour la période 2014-2023, 

VU le régime cadre exempté de notification n° SA. 58995 relatif aux aides à la RDI
pour la période 2014-2023, 

VU le régime cadre exempté de notification n° SA. 58981 relatif  aux aides à la
formation pour la période 2014-2023, 

VU le  régime  cadre  exempté  de  notification  n°  SA.62418  relatif  aux  aides  en
faveur  des  entreprises  des  Pays  de  la  Loire  dans  la  production,  la
transformation  et  la  commercialisation  des  produits  de  la  pêche  et  de
l’aquaculture pour la période 2014-2022, 

VU le régime cadre notifié n°SA.50388 relatif aux aides aux investissements dans
les exploitations agricoles liés à la production primaire pour la période 2014-
2022, 

VU le régime cadre notifié n° SA.50627 relatif aux aides à la coopération dans le
secteur agricole et agroalimentaire pour la période 20182022, accepté par la
Commission européenne le 22 mai 2018 et publié au JOUE le 21 septembre
2018 et prolongé par la décision N° SA.59141,

VU le régime d’aides de l’ADEME n° SA.59358 - exempté de notification relatif aux
aides à la protection de l’environnement, 

VU le régime d’aides de l’ADEME n° SA.59359 exempté de notification relatif aux
aides à la recherche, au développement et à l’innovation,

VU le Code général des collectivités locales, et notamment les articles L1111-2,
L1111-9, L1511-1 et suivants, L1611-4, L4221-1 et suivants,

VU le  Code  de  l’environnement  et  notamment  les  articles  L110-1-1,  L.515-15,
L.515-16, L. 515-16-7, L.515-19, R.515-39, L541-13, R541-16,

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, et notamment son article 10 relatif à la
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

VU la  loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques
technologiques et naturels et à la réparation des dommages,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République,

VU la loi n° 2015-992 du 18 août 2015 relative à la transition énergétique pour la
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croissance verte,

VU la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à
l'économie circulaire,

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000,

VU le décret n° 2016-811 du 17 juin 2016 relatif au plan régional de prévention et
de gestion des déchets,

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du
compte rendu financier prévu à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000,

VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire approuvé
par une délibération du Conseil régional,

VU la  délibération  du  Conseil  régional  des  17  et  18  octobre  2019  relative  à
l’adoption du Plan de prévention et de la gestion des déchets et son volet plan
d’actions économie circulaire,

VU la  délibération  du  Conseil  régional  du  02  juillet  2021  modifiée  donnant
délégation du Conseil régional à la Commission permanente,

VU la délibération du Conseil régional des 15 et 16 décembre 2022 approuvant le
Budget primitif 2023 et notamment le programme T103 « Accélérer l’économie
circulaire et la valorisation des déchets »,

VU la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil  régional  du  25
septembre 2020 approuvant les lauréats de l’appel à projets 2022 économie
circulaire,

VU la  convention  entre  la  Région  et  la  société  Loire-Atlantique  développement,
signée le 02 novembre 2020,

VU la  demande  de  la  société  Loire-Atlantique  développement sollicitant  une
prolongation d’un an de la convention signée le 19 octobre 2020 dans le cadre
de l’appel à projets 2020 « économie circulaire », par courrier du  25 janvier
2023,

VU le plan de prévention des risques technologiques autour des établissements
exploités par ELENGY, IDEA Services vrac, YARA France, approuvé par l’arrêté
préfectoral n°2015/ICPE/214 du 30 septembre 2015 ;

VU la  convention  de  financement  des  mesures  foncières  et  des  mesures
alternatives du plan de prévention des risques technologiques (PPRT) autour
des établissements exploités par ELENGY, IDEA Services vrac et YARA France à
MONTOIR-DE-BRETAGNE et datée du 10 avril 2018

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la tenue de la commission  Territoires, ruralité, environnement, transition
écologique  et  énergétique,  eau,  logement,  infrastructures  numériques,
sécurité et santé

Après en avoir délibéré, décide,

1 - Déchets et économie circulaire 
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Cellule économique régionale de la construction 
D’ATTRIBUER 
une subvention de 25 000 € à la Cellule économique régionale de la construction des Pays de la
Loire, au titre de l’action 5 du programme d’actions 2023 pour une dépense subventionnable de
80  800 €  TTC,  dans  le  cadre  de  la  convention  figurant  dans  le  rapport  T101  «  Assurer  la
transition énergétique : vers la neutralité carbone et une région à énergie positive » ; 
 
D’AFFECTER 
une autorisation d’engagement correspondante de 25 000 €. 
 
Appel à projets « Projet concerté des acteurs de la matière organique en Pays de la Loire » 
D’APPROUVER 
le cahier des charges de l’appel à projets « Projet concerté des acteurs de la matière organique
en Pays de la Loire » figurant en annexe 1 ; 
 
D’AUTORISER 
la Présidente à prendre les dispositions nécessaires pour le lancement de cet appel à projets. 
 
Ajustements administratifs 
D’APPROUVER 
l’avenant de prorogation n° 1 entre la société Loire-Atlantique développement et la Région des
Pays de la Loire relatif à l’appel à projets 2020 « économie circulaire », présenté en annexe 2 ; 
 
D’AUTORISER 
la Présidente à le signer. 
 
2 - Risques technologiques 
 
D’APPROUVER 
la convention modificative « PPRT Montoir de Bretagne – financement des mesures foncières et
des mesures alternatives », figurant en annexe 4 ; 
 
D’AUTORISER 
la Présidente à la signer.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Abstentions : Groupe L'Ecologie Ensemble, Groupe Rassemblement National pour les Pays de la
Loire, Eléonore REVEL 

Les élus ci-après ne prennent pas part au vote : JL.CATANZARO, P.HENRY, F.LOUVRIER. 

REÇU le 31/05/23 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire
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L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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